
/LE DIPLOME 
DE BACHELIER 

SERAIT EXIGE
Montréal, 26—Afin ^ de mettre tou s 

les étudiants sur le même pied- ceux 
des universités françaises et ceux de 
l'Université McGill, le collège des chi
rurgiens-dentiste a décidé de présen
ter cette année un bill à la Lègisl&tu- 

falve amender la loi des exa- 
L'amendement exigera, le dl- 

de bachelier
les autres études um.lverslte.trea, 

c'est-à-dire que pour être admis à l’é
tude de la chirurgie dentaire, un can
didat devra être porteur de baccefljAU- 
rêat et de la, sorte disparaîtra, l'année 
dite pre-dentaire. Ceci mettrait sur le 
même pied et eanadlens-français et 
oa mad iens- anglais. A McGill un élève 
n’est pas tenu de posséder le bacca
lauréat.

re pour 
mens, 
plômc tout ootn-
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